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TRAITEMENT DU TUBERCULEUX CHEZ LUI. (z)
Par le Docteur J.-E. DUBÉ,

Agrégé, Docteur ent Medeciue de rUnilversité de Paris.

Je trouve difficilement des paroles qui expriment toute ma re-

oonnaissance pour l'aimable invitation que vous m'avez adressée

par l'entremise de mon excellent ami Bourgeois.
-Venir vous atretenir quelques instants sur un sujet de

médecine courante, c'est pour moi un plaisir et une excellente

occasion d'entrer en contact intime avec les charmants confrères

de la bonne ville et du district des Trois-Rivières. Seulement,

j'éprouve comme un remords de vous imposer et ina personne et

ma chanson, et ce sentiment que je ressens, en ce moment, me

trouble et me gêne au point de gâter tout le plaisir que votre déli-

cate attention a .fait naître en moi.

,Si j'ai choisi <pour sujet de cette causerie: le traitement du tu-

berculeux chez lui, ce n'est pas que j'aie quelque chose de neuf à

vous dire, mais parce que la tuberculose est à l'ordre du jour dans

tous les congrès scientifiques, et que nous soumes appelés tous les

jours à traiter ses victimes.
C'est une petite mise au point que je vous offre, ce soir, agré-

rentée de quelques observations personnelles.

Il serait oiseux de vouloir démontrer l'extrême fréquence de la

tuberculose. Nous connaissons tous les chifres de la statistique

locale et européenne. Qu'il me suffise de vous rappeler qu'à

Montréal, il meurt 700 ,tuberculoux par année:

A Trois-Rivières, 148 "

A Québec, 34

li en meurt près de 6,000 par année dans tout le Canada;

150,000 aux Etats-Unis; autant en France et dans les autres pays

d'Europe. Mon ami Richec, de Montréal, a calculé que les pays

eiivilisés réunis paient un tribut annuel de 2,000,000 de morts à

cette maladie, baptisée, pour faire figure, du nom de PESTE

>T& E!

La tuberculose compte en moyenne 10% des mortalités.

C'est bien assez dire que nous ne perdons pas notre temps à cau-

ser de cette grande pourvoyeuse de nos cimetières.

(1) Cottunnuication devant la Société Médicale de Trois-Rivières, séance du 3 juil!et 1905.


